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ÉTAMPES.
C aisse d’épargne.

Les recelles de la Caisse d’épargnes cenlrale se sonl 
élevées dimanche dernier, à la somme de i,065 fr., 
versés par 28 déposanls dont 5 nouveaux.

11 a été remboursé 2^707 fr. 70 c.
Les recelles de la succursale de Milly onl élé de 

970 fn , xersés par 10 déposants.
Il a élé remboursé 1,786 fr. 30 e.
Les recelles de la succursale de Méréville ont élé de 

230 fr., versés par 2 déposants.
Il a élé remboursé 1,175 fr.
Les recelles ile la succursale de La Ferté-Alais onl élé 

de 2,122 fr., versés par 12 déposants donl 4 nouveaux.
Il a élé remboursé 2,405 fr. 35 e.
Les recelles de la succursale d’Angcrville onl élé de 

30 fr., versés par 2 déposanls.
II a élé remboursé 894 fr. 80 c.

S5qïîce  eoï*|*ec(SonnclIc.

Audience Décembre 1873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Roveyan Francois-de-SalIcs, 23 ans, né à Antey- 
la-Madeleine (Piémont), vacher, sans domicile fixe en 
France; 6 jours de prison, 16 fr. d’amende el aux dé
pens, pour détention d’arme el de munitions de guerre 
sans y être légalement aulorisé.

—  T r o u v é  Victoire, 24 ans, cultivatrice à Monde- 
ville; poursuivie sous inculpation de vol, renvoyée des 
lins de la prévention, sans dépens.

-------------—Tissa*—--------* 

*^  Depuis un mois la commune de Saiul-IIilnire et 
les Boulâtds, sonl fréquentés par des maraudeurs, qui 
commeUenl la nuit des vols avec rffraclion.

Chez le sieur Biol Amand, ils ont tjéiobé des pois de 
laii, de la crème et une quantité assez importante de 
vin et de cidre.

Clx'Z le sieur Paragol-Blol, il a été également pris 
trente livres.de viande de porc.

Chez la veuve Renard, on a enlevé environ trente 
litres de cidre.

Enfin, dans la nuit de jeudi dernier, des malfaiteurs 
se sont encore introduits à l’aide d’effraction, chez la 
demoiselle Euphrasie Mulard, débilanle dans la susdite 
commune de Saint-Hilaire, el lui oui volé quarante à 
cinquante litres d’eau de vie. Celle demoiselle élani 
venue à Elampes déposer une plainte, la gendar
merie, aussilôt informée de tous ces vols, s’est 
rendue dans la commune du S tint - Hilaire el cel
les environnâmes, oit elle se livre à d'actives recher 
ches; il Taul espérer qu’elles aboutiront à découvrir les 
auteurs de ces méfaits.

t
T h é â l e c

« C b aace  vaut m ieux  qni> b ien  jnnpr .  »

Ce vieux proverbe vrai, comme la généralité jle ceux 
que nous ont légués le temps et l’expérience, va rece
voir de nouveau son application.

Notre blâmable insouciance, UQtre indifférence irré
fléchie, causes de l’insuccès pécuniaire des trois jo ies 
représentations offertes depuis la réouverture, sem
blaient avoir donné un si fort double-tour de clé aux 
portes du théâtre que nous appréhendions, in  petto, 
de les considérer comme bien et dûment vérouillées 
pour toute la saison d’hiver. — Mais... ont sait que les 
mais, les si, les car, jouent un très-grand rôle sur les 
destinées grandes ou obscures. — Mais ! il arrive que 
l’auteur de la Femme de Claude, un moment égaré sur 
sa route, rentre au théâtre dans la plénitude de son 
beau talent et porte au Gymnase-Dramatique uue ad
mirable comédie, un chef-d’œuvre parmi scs chefs- 
d’œuvre : Monsieur Alphonse ! et c’est de ce fait que

naîtnotre chance sans avoir bien joué. En effet, le plus 
grand des hasards a voulu que la comédie de M. Du
mas fils, pût s’équiper, être jouée et acclamée sans que 
fauteur fût dans la nécessité de mettre en réquisition le 
talent d’un comédien toujours sur la brèche et qui fait 
depuis longues années la fortune du Gymnase et les dé
lices de ses habitués.

Ricochets : l’immense succès de Monsieur Alphonse 
donne la liberté à M. Landrol, et la première pensée du 
sérieux comédien est d’en offrir la première part au 
théâtre d’Etampes, dont il a conservé les meilleurs sou
venirs.

Est-il possible de douter que nos compatriotes répon
dront chaudement aux avances que leur fait le charmant 
pensionnaire de M. Montigny?...

Ceux de nos lecteurs qui ne connaissent M. Landrol 
que de fraîche date, n’ont certes pas oublié les deux re
présentations qu’il a bien voulu nous donner, il y aura 
tantôt un an : les Maris sont esclaves, les Jurons de 
Cadillac, la Cravate blanche et le Cousin Jacques sont 
encore présents à la mémoire de tous. -— Nul doute 
qu’ils viendront, le 21 décembre, applaudir l’interprète
d e  1 2’JiCcfuAtf et  d u  l ' o s t —B c r i p t u m .

A samedi prochain pour les détails de la représenta
tion qui sera charmante.

L es O rgu es «le C orbeil.

Nos lecteurs n’ont sans doute pas oublié M. Choie!, 
le jeune poète improvisateur qui nous a donné une 
séance d'improvisation dans le salon de l’Ilôlel-de-Ville 
d’Eiampes, au mois d’avril dernier.

Dernièrement M. Ciiolet était à Corbeil et se faisait 
entendre devant un public d’élite. M. Delbos, ancien 
directeur de l’orphéon d’Eiampes, demanda au poète 
huit vers sur la destruction des orgues de Corbeil par 
les Prussiens, en i871. Chacun de ces huit vers devait 
se terminer par l’un des huit sons en usage dans la 
musique.

Do, ré, mi, fa, sol, la, si, do.

M. Cholel se lira fort heureusement de la difficulté, 
voici son improvisation ;

D'horreur et d’épouvante a tremblé le be-deàu,.
Quand l ’orgue que Corbeil le dimanche adrai-ratV,
Par les maudits Saxons en cent pièces fut mis! 
Guillaume, ainsi partout, ta valeur triom-p/iu !
Un jour, nos défenseurs, se relevant du sol.
Iront jusqu’à Beflin venger cet affront là,
Et prenant le vieux trône où tu restes as -sis,
A l’orgue de Corbeil ils en feront ca-deau.

Les orgues de l’église Saint-Spire de Corbeil déiruits 
par les Allemands, dans la journée du 21 janvier 
1871, ont élé refaits à neuf et fonctionnent aujour
d’hui comme avant la guerre. L. M.

R éception de $1. le bacon de V ieil 
Castel à l ’A cadém ie française.

Vendredi de la semaine dernière, a eu lieu, à l’A
cadémie française, la réception de M. le baron deVieil- 
Castel, nommé en remplacement du général Philippe 
de Ségur. Selon la tradition, le récipiendaire a fait l’é-
logo tic con prcdcccojcur, et M. Xavier M aunier lui s,
répondu dans un fort beau discours.

Nous ne voulons pas aller sur les brisées des grands 
journaux et donner à nos lecteurs un nouveau compte- 
rendu de cetie séance. Nous nous bornerons à em
prunter quelques citations aux deux discours qui ont 
élé prononcés dans celle circonstance solennelle.

On sait que l’œuvre principale de M. de Ségur fut 
son Histoire de la campagne de 1812. Elle eut, lors 
de sa publication, un très-grand succès, et lui valut les 
témoignages du plus vif enthousiasme.

Il en est un auquel il ne pouvait guère s’attendre, et 
auquel il fut particulièrement sensible. Bien qu’étran
ger à la cour, il s’était fait la loi d’aller une fois 
par an rendre au roi, chef de l’armée, son hommage 
militaire. Le 1ur janvier, il se trouvait, suivant sa cou
tume, aux Tuileries, dans le salon de la Paix. « J ’a t
tendais là, dit-il, appuyé contre une console... quand

feuilleton be tTibritlc
DU 13 DÉCEMliRE 1873.

LAQUELLE DES DEUX?
NOUVELLE INÉDITE

— Du moment que Madame de Marennes t’accom
pagnait, je; n’ai rien à dire. Et c’est, paraît-il durant 
votre séjour dans la capitale que vous avez fait rencon
tre du cher cousin. Tiens, tiens ! Mais comment diantre, 
cachotiers que vous êtes, ne m’avez vous fait part ni 
l’un ni l’autre de cette aventure ?

— Dame... mon oncle...
— Mais cette Clora qui tenait si fort au cœur d’Ana

tole, cetie Clara dont il me parlait dans chacune de ses 
lettres et pour laquelle il se disait prêt à commettre 
toutes les folies, je ne la vois point en tout ceci.

— Clara, c’est moi, mon bon oncle.
— Hein ! quoi ?
— Eli oui ! répliqua Anatole; Marguerite, c’est Clara.
_>Ia foi, mes enfants, j’avone ne pas comprendre

un traître mot à ce que vous me contez là.
__ \ 1, t c’est que c’est tout un roman. Mais voici jus

tement Madame de Marennes qui pourra, si vous y te
nez, Vous détailler l’aventure par le menu.

Madame de Marennes, ou plutôt Angèle, pour lui 
conserver le prénom sous lequel nous 1 avons présentée 
au lecteur dès le début de cette histoire, sortait on ce

moment du cottage où, moins-alerte que sa jeune cou
sine, elle avait dormi la grasse matinée.

— Tu surviens fort à propos., ma chère belle, s’écria 
Marguerite : ces messieurs désirent connaître nos im
pressions de voyage à Paris et réclament de toi le récit 
fidèle de notre odyssée.

— Je suis à leurs ordres, répondit Angèle en sou
riant. -

Ce fut en savourant à pleines lèvres roses nn lait cré
meux qu’on venait d’apporter dans des jattes de porce
laine, que les deux cousines, l’une suppléant l’autre, 
racontèrent les péripéties de leur voyage.

Nous en connaissons déjà une partie, aussi n’em
prunterons-nous à leur récit que ce qu’il importe au 
lecteur de savoir pour l’intelligenGe complète de cette 
véridique histoire.

IX

Marguerite était allée en Bretagne, passer quelques 
mois chez une cousine maternelle, Angèle de Marennes, 
restée veuve, jeune encore, à la tête d’une assez jolie 
fortune.

Une affaire urgente, un caprice peut-être, ayant 
appelé Madame de Marennes à Paris, celle-ci proposa à 
Marguerite de l'accompagner ; ce que la jeune fille 
accepta avec •empressement.

Elle ne connaissait la capitale que par ouï-dire ; or, 
Dieu sait l’attraction qu’exerce Paris sur les jeunes 
hnaginatiohs.

Ce furent, pendant deux semaines, dos extases per

pétuelles dans les musées, les théâtres et les magasins 
en vogue.

Mais il est dans la nature humaine de se lasser de 
tout, même du plaisir. Madame de Marennes songeait 
donc à regagner son vieux château breton, quand Mar
guerite se souvint fort à propos qu’elle avait à Paris un 
sien cousin auquel on l’avait fiancée de longue date.

Vous dire qu’elle avait oublié le cousin Anatole du
rant les')deux semaines de fêtes, serait mentir ; mais 
elle n’osait en parler à Angèle. L’approche du départ 
lui donna du courage.

Elle raconta tout à Madame de Marennes ; ses rêves 
de jeune fHle, scs naïves amours pour Anatole, qu’elle 
ne connaissait presque que par ouï-dire, puisqu’il s’était 
passé des années depuis qu’elle me l’avait vu en per
sonne; et comment son oncle favorisait cette inclination 
et avait pour ainsi dire fixé d’avance le jour de leur 
mariage.

— Je l’aime, avoua-t-elle, jé l’aime profondément ce 
beau ténébreux, qui chevauche à travers Paris comme 
les anciens chevaliers erraient à travers le monde, 
laissant durant des années la dame de leurs pensées les 
attendre au fond d’un castel. Il est beau, il est brun, 
j’ai vu son portrait, c’est un des plus charmants cava
liers qu’on puisse rencontrer. Néanmoins, ma bonne 
Angèle, j’u  sur lui un doute que je voudrais pouvoir 
éclaircir.

— Lequel ?
— M’amie-t- il ? Mon oncle falurme et je voudrais 

croire mon oncle ; mais hélas ! dans les lettres d Ana
tole il n’est presque jamais question de moi. Peut-être 
en aime-t-il une autre ?

— Enfant.
— Oh ! mais c’est que je ne voudrais pour rien au 

monde d’un mari qui ne ressentirait pour moi une 
affection entière Plutôt que d’épouser Anatole si je lui
étais indifférente, j ’aimerais mieux...... tiens, Angèle,
j ’aimerais mieux entrer au couvent.

— Peut-on ne pas t’aimer, chère mignonne !
— J ’ai songé bien des fois... mais c’est insensé, 

n’est-ce pas, et tu vas me gronder fort ?
— Parle toujours.
— Si tu voulais pourtant te prêter à la combinaison 

que j’ai imaginée, il serait peut-être possible de savoir 
la vérité là-dessus.

— Quelle combinaison ? Explique-toi.
— Je n’ose.
— J’ai donc l’aspect bien sévère ?
— Non. Tu ris 1 Ma foi, tant pis ; je me risque. Eli 

bien, je sais où demeure Anatole : ne pourrions-nous 
pas, sous un nom supposé, habiter pendant quelques 
jours la même maison que lui ?

— Et l’épier, n’est-ee pas ?
— Non ; mais pour le voir à notre aise. Je suis cu

rieuse de m’assurer s’il est aussi beau que son portrait 
qua mon oncle m’a donné. Et puis, on pourrait lui 
parler, mon oncle le dit fort spirituel. Ne se doutant de 
rien, ne sachant pas qui nous sommes, il ne poserait 
point devant nous, mais il se montrerait tel qu’il est en 
réalité,.. Oh ! tu te récries ; c’est facile à toi. Mais moi, 
c’est bien différent, songe donc? Avant de se marier, 
avant de s’engager pour la vie, u’est-il pas sage d'étu
dier un peu son fiancé ?

Madame de Marennes repoussa cette idée en la irai—



<2 L’ABEILLE.

madame la Dauphine, s’appruchanl et s’arrêtant subi- |  
tement, attacha sur moi un si triste et si' long regard 
qu’elle semblait avoir oublié l’assemblée nombreuse qui 
l’entourait.

« E v id em m en t  émue, elle parut plusieurs fois au 
moment de m’interpeller, puis l’arrivée du roi... l’ayant 
entraînée, elle disparut. Jusque-là... celte princesse 
m’avait accueilli avec une telle expression de mécon
tentement que je m’étais cru le droit de cesser de m’y 
exposer.

« Surpris de ce changement, j’on demandai l’expli
cation à l’une des personnes de sa cour.

« — Quoi ! ne le savez-vous pas? me répondit-elle. 
Ignorez-vous qu’en lisant votre récit sur l’infortuné 
prince de la Moskowa pendant la retraite, elle s’est 
écriée à plusieurs reprises : « Mon Dieu ! pourquoi 
« ignorions-nous tout cela? Que d’héroïsme ! Pourquoi 
« M. de Ségur n’a l-il pas publié plus tôt sou livre? Il 
« eût sauvé la vie au maréchal Ney 1 »

Dans sa réponse à M. de Vieil - Castel, M. X. Mar- 
mier a cité une autre anecdote fort touchante sur le 
vie» \ maréchal de Ségur dont nous parlions plus haut :

.X ipoléon, ayant appris la triste situation du maré- 
i i. Je Ségur, lui envoie spontanément le brevet d’une 
nouvelle pension. Le noble vétéran vient aux Tuileries 
le remercier. A son approche, par l’ordre du premier 
consul, la garde est sous les armes ; les- tambours bat
tent aux champs, et le héros du nouveau siècle salue 
avec respect le valeureux soldat du siècle dernier.

C’était vraiment, d’ailleurs, une famille héroïque. À 
quatre vingt onze ans, le comte Philippe, qui vient de 
mourir, brava les fatigues du siège de Paris et les pé
rils de la Commune.

En 1870, dit M. Macmier, à l’approche des Prus
siens, ses enfants et ses amis le conjurèrent de quitter 
Paris. Il résista obstinément à leurs instances; son âge 
et scs infirmités ne loi permettaient plus* de prendre, 
comme autrefois, le sabre et le fusil pour combattre 
l’enneuii. -dais au milieu des nombreuses -désertions, 
il voulait, en restant à son foyer, donner le bon exem 
pie. il voulait, comme les sénateurs loniaius sur leur 
chaise curule, attendre Brennus.

D’avance aus i il euirevoyuil dans les calamités d’un 
long inve is*emem un nouveau devoir à remplir, des 
miseres , soulager. Il faisait mystérieusement ses cha- 
lilés Ceux a qui il ms a faites les ont eux mêmes ré
vélées. Il pensait encore aux affligés dont on n’apaise 
pas ies souffrances par un secour.s pécuniaire, et, selon 
l’expression du brave Crillou, il aumosnait de bonnes 
paroles ceux qui désiraient seulement celle douce au
mône.

Pendant le règne de la Commune, il continuait a 
écrire ses pensées philosophiques et religieuses. Contre 
les socialistes de ITIùlel-de-Ville, il exhalait son indi
gnation en vers énergiques, comme André Chénier 
contre les bourreaux de la Convention.

Un jour, trois délégués d’un comité démagogique, en 
quête de butin, ou en quête d’oiages, entrent chez lui à 
l’improviste L’un d’eux lui adressa la parole d’un ton 
brutal et menaçant.

Le général se lève, et d’un geste superbe lui^montre 
la porte. L’adacieux orateur baisse la tête et se retire 
avec ses compagnons devant le vétéran de l’empire, 
comme le Cimbre de Minturnesjjdevanl Marius pros
crit.

M. de Ségur avait alors quatre vingt-onze ans.

SiouvcilcM et fait» divers.

— La compagnie de l’Est a mis hier à la disposition 
des voyageurs de la ligne de Nancy un train spécial, 
composé de voitures- de toutes classes chauffées au 
moyen de nouveaux appareils.

En dehors des études faites sur les différents systèmes 
pratiqués à l’étranger, la compagnie fait expérimenter, 
sous la direction de M. Regray, ingénieur en chef du 
matériel et de la traction , les inventions nouvelles qui 
lui ont été soumises. Quatre systèmes ont été appliqués 
aux wagons que nous avons visités hier.

D’abord, le chauffage à air chaud. C’est le système 
de la chaufferette, avec celle différence que l’air est 
pris sur les côtés du wagon et non sous les pieds, les
quels reposent sur uue plaque chauffée recouverte d’un 
grillage.

L’air chaud à simple courant est un chauffage dis 
pgndieux à cause du combustible spécial qu’il exigé. 
Sous de wagon , se trouve suspendu un petit poêle, au
tour duquel s’enroule un serpentin qui se continue en 
légers tubes placés en bordure intérieure au plafond de 
fa voilure. L’air, chauffé dans le serpentin, circule 
dans l’intérieur, mais y répandrait, nous a-t on dit, 
peu de chaleur.

Le chauffage au moyen de l’eau chaude s’obtient par 
un poêle enveloppé dans une boite remplie d’eau. Une 
fois chaude, l’eau se répand au moyen de tuyaux dans 
l’intérieur du wagon, sous les banquettes, pour revenir 
ensuite à son point de départ. Si la chaleur que déve
loppe cet appareil est reconnue suffisante, ce système 
a, paraît il, beaucoup de chances d’être adopté.

Le quatrième et le plus économique des systèmes, 
c’est le chauffage à air chaud et à double courant. Il 
s’obtient au moyen d’un poêle enveloppé dans une 
double boîte à air. Ainsi chauffé, l’air se dégage au 
moyen de bouches dissimulées sous les banquettes.

Après s’être occupée du public, la compagnie a éga 
lemenl pensé à ses employés. Ces derniers ont en effet 
encore plus à souffrir que les voyageurs, exposés qu’ils 
sont à tous les temps.

Malheureusement, la trop grande aération des four
gons empêchera l’installation de tout système spécial. 
On y remédiera en installant de simples poêles dans les 
fourgons.

C’est la ligne de Paris à Nancy qui va bénéficier 
d’abord de l’application de ces divers systèmes.

Les nombreux voyageurs que nous avons vus partir 
hier ont été très-agréablement surpris de celle amélio
ration et ont même, au.départ, manifesté hautement 
leur satisfaction.

Espérons donc que le problème du chauffage des 
wagons va être enfin résolu.

Une affaire mystérieuse.
Un jour de la semaine dernière, vers six heures du 

soir, les agents de service dans la rue Jules-César 
(douzième arrondissement), virent tout à coup arriver 
vers eux un homme qui, les bras étendus et la voix 
étranglée, leur dit :

— Je viens d’être empoisonné" par une femme qui
m’a vorea quelqim chose  d an s  dn café  ! ' '

Conduit immédiatement chez le pharmacien, à l’an
gle de la rue Jules-César, il y reçut les premiers soins ; 
pendant tout le temps, il murmurait ces mois :

— Poison... femme... café...
Son état empirait tellement que les agents n’euronl 

que le temps de le hisser dans une voilure et de le 
faire transporter à l’hôpital Saint-Antoine.

Il y mourut cinq minutes apres son arrivée. '
On ne trouva sur lui aucun papier propre à le faire 

reconnaître, mais seulement quelques en-tête de fac
tures au nom de divers commerçants. — Grâce à ces 
indications, on parvint à retrouver sa femme, et, avec 
toutes les précautions possibles, on lui apprit le mal
heur qui venait de la frapper.

Son mari était pour elle le meilleur des hommes II

jouit dans tout son quartier de l’estime et d • la con 
sidération généra'e. Il se nomme Liplowilch et de
meure rue Soulage, 9.

Il était sorti hier, à deux heures et demie, pour al
ler encaisser quelques factures.

En quittant son domicile, il avait onze francs dans 
,sa poche; après sa mort, on en trouva vingt cinq. — 
Il avait donc louché de l’argent, mais combien ? On 
l’ignore r on ne sait donc pas s’il a été volé.

Est ce une vengeance? On n’oserait l’affirmer. Sa 
femme prétend bien qu’il a quelques ennemis, entre 
autres un voisin jaloux, à qui ii avait rendu, il y a huit 
ans environ, le service de le retirer de l’eau au moment 
où il sé noyait, et qui, pour l’en remercier, l’avait faus
sement dénoncé comme ayant fait partie de la Com
mune.

En résumé, jusqu’à ce moment on ne sait rien.
L’enquête est faite par M. Saguel, commissaire de 

police du quartier des Quinze- Vingts.

Unstaticien a trouvé curieux de dresser une liste de 
toutes les personnes portant à Paris des noms de saints. 
Ce travail, aussi intéressant évidemment que le collée- 
tionnement des timbres-poste ou la statistique des moi
neaux aux Tuieries, lui a coûté six bons mois, mais 
il a la satisfaction de nous annoncer qu’il y a à Paris 
sept cent soixante-neuf personnes portant avec ou sans 
particule, des noms commençant par saint.

La liste contient des coïncidences assez curieuses. 
Ainsi, on y trouve plusieurs Saint-Denis, bouchers; 
un Saint-Germain, menuisier; un Saint Joseph, char
pentier, un Saint-Georges, maître d’armes ; un Saint- 
Thomas, marchand de lunettes; un Saint-Martin, mar
chand d’étoffes et par conséquent de manteaux. Parmi 
les nombreux Saint-Pierre, il en est un qui vend des 
asticots sur la roule d’Asnières et qui se rapproche 
ainsi de la profession de son patron, pêcheur, comme 
chacun sait. Un Saint-Jean est herboriste, rue Jean- 
Jacques-Rousseau, et vend évidemment toutes les her
bes de la Saint Jean.

En revanche, parmi les quatre Saint Crépin qui fi 
gurent sur la liste, nous avons le regret de ne voir au 
cun cordonnier, et nous n’avons trouvé, pour complé
ter la série, qu’un S.iinl Cloud, marchand de ferrail
les, rue de Lappe. '

— Par le temps d’indigestion politique qui court, on 
lira avec plaisir celle anecdote que raconte M. Eugène 
Cliapus dans le Sport.

Un de nos amis, voyageur au long cours, nous ra
contait une hisfoire qui fait puissamment suite ou 
pendant à celle des directeurs de théâtres qui mangent 
habituellement les recettes pour finir par la faillite. Cet 
imprésario, suivi de sa troupe, explorait les villes cô
tières d’Afrique, et il lui arrivait fréquemment, quand 
il avait affaire à des popu a t ions  pauvres ,  de  recevoir  
le prix de leurs places non pas en espèces métalliques, 
mais'en nature ou en marchandises ; on le payait sou
vent en café, en sucre, en bêtes curieuses et en oiseaux 
rares, qu’il cédait ensuite à des pacolilleurs en par
tance [tour l ’Europe.

Un jour, notre directeur reçut en payement une 
lionne et son lionceau. Ce butin fut provisoirement en
fermé dans nue cage et placé malheureusement dans 
une cour voisine du logement qu’occupait le directeur. 
La nuit, ces animaux, excités sans doute par la faim, 
parvinrent à sortir de leur prison, et se mirent à rôder, 
et trouvant, selon l’usage de ces climats brûlants, la 
porte de la case ouverte, ils pénètrent à l’intérieur, où 
le pauvre homme dormait profondément. L’occasion 
était belle : ils se précipitèrent sur lui et n’en firent 
que quelques bouchées.

Cette fois, chose étonnante, disait notre ami, ce ne 
fui pas le directeur qui mangea la recette, mais ce fut 
la recette qui mangea le directeur.

Souvenirs tic l ’arm ée tic la L oire.

U n  régiment de marche. — Combats devant Patay.
— M. de Mazenod. — Sa mort. — Le général de
Pou illé. — Le général de Sonis blessé et fait p r i
sonnier. — Patay évacue.

fSuite et fin.)
Entré dans la pièce où nous nous trouvions, M. de 

Bouille se mil au bureau pour écrire une lettre. Sa 
main était agitée d’un tremblement que nous attribuions 
au froid ; sa figure sévère était contractée. La lettre 
qu’il écrivait, nous le sûmes plus tard, élait adressée à 
Mm® de Bouillé. A peine l’eut il achevée qu’il se relira 
dans la chambre qui lui était réservée. Nous avions 
oublié cet incident ; nous écoutions le capitaine de L... 
qui venait egalement d’arriver, et nous recueillions do 
sa bouche ce qu’il avait vu du eombat, lorsque tout à 
coup, l’ordonnance de M. de Bouillé vint nous dire 
que le général était blessé à l’épaule d’un éclat ifobus 
et qu’on allait procéder à une grave opération. Ce 
tremblement de main du général lorsqu’il écrivait sa 
lettre nous fut expliqué ; et chacun de nous fut frappé 
de la fermeté d’âme de cet homme fortement trempé, 
qui avait dompté jusqu’au dernier moment la douleur 
qu’il éprouvait. L’opération eut lieu le soir même. Le 
général ne poussa pas un cr i , et quelques instants 
après, son ordonnance nous montrait l’éclat d’obus, un 
peu plus large qu’une pièce de deux francs, que le 
docteur avait extrait de l’épaule. Nous ne revîmes plus 
M. de Bouillé; le lendemain, abattu par la fièvre, il 
quittait l’armée et était remplacé dans ses fonctions 
par le colonel Forgemol.

Le nom de Bouillé s’était d’ailleurs illustré a jamais 
dans celte journée. Le général avait aux zouaves pon
tificaux deux parents qui portaient son nom ; Jacques 
et Fernand de Bouillé, tous deux jeunes, tous deux 
simples soldats. L’un deux avait été tué, l’autre blessé 
en soutenant héroïquement te drapeau des zouaves qui, 
ce jour-là, avait changé quatre fuis de main.

Uue question était sur toutes les lèvres : qu’était de
venu le général de Sonis? Personne ne pouvait le dire; 
le bruit courait qu’il avait été tué ou blessé ; on l’avait 
vu, durant le combat, s’exposant comme un simple 
soldat et semblant affronter la mort.

Ce ne fut que quelques jours après que l’élat-major 
eut enfin de ses nouvelles. Vers la fin de la journée, 
atteint d’un éclat d’obus à la cuisse, ayant eu son 
cheval tué sous lui, M. de Sonis cl son aide de-camp, 
le capitaine de la Gaiinerie, blessé à ses côtés, n’a
vaient pu être secourus au milieu de l’obscurité qui 
commençait à régner sur le champ de bataille. Aban
donnés des amis com des ennemis, les deux 
théruïtjues Mes>és âvaieniUè-p«s5er u  >■.,;< à Terniru,. 
même où i's avaient été a j ^ : s ,  exposes à un froid de 
plusieurs degrés. Ce ne fut que le lendemain qu’ils 
furent recueiljis par les Prussiens. M. de Sonis dut 
subir l’amputation. La mort, qu’il cherchait depuis le 
commencement de la campagne, n’avait pas voulu de 
lui. Son absence du champ de bataille fut fatale, le 
lendemain, à notre armée, par le désordre qui s’ensui
vit dans le commandement.

En attendant que le gouvernement lui désignât un 
successeur, ce fut M. C.uépratte, le plus ancien des 
généraux de brigade (Le 17* corps ne possédant pas de 
général de division), qui prit le commandement.

Notre armée avait fléchi en cette journée du 3 dé
cembre, mais elle n’avait pas été vaincue. Le surlen
demain 4, le combat recommença vers le milieu de la 
journée, mais plus rapproché de la ville qu’il ne l'avait

tant de pur enfantillage 7 elle fit ressortir l’imprudence 
d’une telle démarche et les suites qu’elle pouvait 
amener.

Mais Marguerite ne se laissa point convaincre. Elle 
insista ; *:,ie pria, elle supplia, tant et si bien que le soir
m* '.it,- .o  -leux cousines s’installaient dans un apparte
niez- > ,, qui. r hasard, se trouvait vacant dans 
; .ai on ci à t'etage même qu’habitait Anatole.

> 0 ' .e leurs savent le reste.
L’oucie Philippart écouta ce récit bouche béante ; il 

roulait d'Angèle à Marguerite de grands yeux ébahis.
— Oh ! les deux espiègles, fit-il, quand elles eurent 

terminé ; et son rire sonore, un des plus francs rires 
qui fussent jamais sorti de son gosier, ébranla longtemps 
les échos.

— Et vous-, Monsieur Anatole, reprit Angèle, vous 
semblez soucieux ; notre escapade d’écolières vous 
paraît-elle mériter un blâme ? ou vous repentez-vous, 
devant Marguerite, de la parole donnée à Clara ?

— Moi, me repentir d’aimer ma bonne, ma belle,
ma charmante Marguerite, s’écria Anatole en couvrant 
lie baisers les mains que lui abandonna sa cousine. 
Non, mille fois non ! Je vous remercie-, au contraire, de 
m’avoir !'■• l connaître, par un stratagème ingénieux,
1 ange d’amour auprès duquel j’allais follement passer 
sers y pi .i :i\ g ir e. Iléias ! oui. Marguerite, je puis 
vous La von r . r ’ i que je vous adore éperdù- 
meuî, maigre "es de mon oncie, emporté que j’é
tais i r • ’ • u mon nia, j'aurais obstinément
écarté tov •- rijgo, si le hasard ou «plutôt 
voire amour, ne vou- eût pas placée sur ma route.

Une journée commencée sous d’aussi heureux aus

pices devait se terminer non moins joyeusement.
Le soir, un somptueux repas, un véritable dîner de 

fiançailles, réunissait dans la grande salle à manger de 
l’oncle Philippart la plupart des notables de Romilly- 
les-Foins.

Et dans la quinzaine qui suivit, le curé, revêtu d’une 
belle chape flamboyante, brodée des propres mains de 
la jeune épousée, consacrait, dans la vieille église du 
village, l’union des deux jeunes gens, union à laquelle 
lui aussi avait contribué puissamment pour sa part.

F rancis  TESSON.
FIN

-------- -— — ■ in r • -'-iim* — —
Le ^ u s c c  des F am ille» .

Avant d’en confier les pages an relieur, nous venons 
de relire avec un intérêt très-vif le quarantième volume 
du Musée des Familles, et nous ne saurions dire avec 
quelle satisfaction nous voyous cette célèbre publication 
garder son caractère et rester dans l’intelligence du rôle 
très-élevé qu’elle remplit avec ta rit de bonheur. Le der
nier tome avait été en grande partie consacré au récit 
"de nos malheurs, tableau émouvant et lugubre qu’il 
était bon de reproduire pour que notre infortuné pays 
n’oubliât pas trop vite la triste histoire de nos défaites 
et de nos ruines. Cette tâche patriotique et morale-ac
complie avec un talent et une modération qui l’honore, 
le Musée, rentrant dans sa voie, vient de terminer un 
volume qui prendra rang parmi les meilleurs et les plus 
ingénieux de la précieuse collection. S i lecture nous a 
charmés et il a produit la même sensation à tons nos 
voisins, jeunes ou vieux, à qui nous l’avons confié.

C’est décidément un ouvrage qu’on ne saurait trop 
répandre; il plaît, il amuse, il instruit; et ses récits 
toujours empreints d’une haute moralité, d’une utilité

pratique, d’une grande vérité historique, offrent l’inté
rêt du roman le plus vif. Ce voluirie confient un petit 
bijou de grâce et de bon sens; rarement M. Eug. Mul
l e r , qui a la veine rustique, a été mieux inspiré qu’en 
écrivant Robinsonette.mSons les eaux, de M La B lan-  
c u è r e , est une étude fort curieuse et fort Lieu faite de 
certaines lois de la nature ; les Vautours du Bosphore, 
de Raoul de N a v e r y , nous reportent aux jours les plus 
dramatiques de Byzance, et les Mémoires de Don Ra
mos. retraçant la révolution par laquelle le Portugal 
s’est séparé de l’Espague, ont un tel caractère de vérité 
que l’on serait tenté de les prendre pour authentiques, 
ce que nous ne croyons pas; laissons-en donc le mérite 
au prétendu traducteur M. A G eney a y . Nous devons 
accorder les mêmes éloges à M D ubarry , qui, dans 
un excellent Voyage en Australie, nous a rappelé un 
de nos plus poignants souvenirs, l’Alsace et la Lorraine.

Si nous voulions être justes, nous devrions citer le 
nom de tous les écrivains qui ont concouru à la com
position de ce volume si varié, si intéressant, sans qu- 
blier les artistes qui l’ont illustré à profusion avec le 
talent le plus fin et le bonheur le plus rare; ne pouvant 
tous les nommer, nous dirons que MM. Lix, Vierge, 
Mesnel, Clergel, de Bar et Morin se sont réellement 
surpassés.

Le Musée des Familles a une réputation européenne, 
son immense succès, depuis quarante années, est allé 
toujours croissant; eh bien, nous voudrions le voir 
plus grand encore. Nous savons que le Ministère de 
l’Instruction publique lui a ouvert toutes les éeoles, 
mais il n’y est pas assez répandu, car ce n’est pas avec 
des contes de fées que se fera la génération qui a mis
sion de relever la France. Le Musée devrait être un des 
livres de fond de toutes les bibliothèques de famille, où 
il peut si facilement pénétrer p»r la modicité de son 
prix. Sept francs par la poste pour recevoir un volume 
qui contient la matière de dix volumes, c* cent cin

quante gravures vraiment de luxe, est de bon marché 
fabuleux.

Un accident étant arrivé à quelques-uns des trente 
premiers tomes de ma collection, je me suis adressé à 
l'administration du Musée;ainsi qu’elle l’avait annoncé, 
au prix de quatre francs ( port non compris ) elle m’a 
adressé les volumes qui me manquaient. Ils sont par
faitement tirés et sur du papier aussi beau que ceux que 
je regrettais.

Abonnée aux Modes vraies, ma famille en est très- * 
satisfaite, c’est sous sa dictée que j’écris les lignes qui 
vont suivre. Cette publication mensuelle semble avoir 
échappé à l’extravagance, maladie, générale des jour
naux de modes. Ses gravures coloriées d’après les 
aquarelles d’un artiste de talent M* Noël, donnent des 
modes vraies qu’une honnête femme peut suivre en 
toute sécurité. Ses autres annexes, planches de brode
rie, de crochet, d’ouvrages de toute sorte, ses patrons, 
ses tapisseries coloriées, sa musique, ne sont pas moins 
bien entendus. Le même esprit d’utilité et de bon goût 
qui préside à la rédaction du Musée, inspire celle des 
M odes-r t'aies. Ses explications sont claires, précises, 
ses conseils, ses renseignements excellents, et ses re
cettes de toute sorte d’une exécution très facile; chez 
moi, on s’en loue fort. La partie consacrée aux ré
créations amusantes est traitée avec grand soin et 
amuse les veillées X<‘s Modes vraies ne coûtent, poil 
compris, que SIX FRANCS VINGT CENTIMES, 
somme qui ne représente certainement pas la valeur 
seule de ses tapisseries.

Nous pouvons donc, recommander en toute sécurité 
les Modes vraies comme nous recommandons le Musée 
des Familles. Ce sont deux publications excellentes 
qui font le plus grand honneur à la pensée qui préside 
à leur rédaction.

J. DE LESTANG.
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encore élé. On ne sc figurerait pas d’ailleurs l’anima
tion de la ville pendant la matinée, qui était une sorte 
d entracte à ce terrible drame. Les cafés, les restau
rants étaient envahis. L’on s’y disputait les provisions. 
L heureux mortel qui était parvenu à faire main basse 
sur un gigot de mouton était forcé de le défendre 
contre des attaques renouvelées. Mais cette efferves
cence ne dura que quelques heures. Au moment 
fixé, chacun se trouvait à son poste. La gendarmerie, 
du reste, était là pour pousser les traînards hors des 
établissements publics.

Cependant, le combat se rapprochait de plu9 en plus. 
Un moment, nous entendîmes un bruit ressemblant à 
des détonations sourdes qui seraient parties du jardin 
de la maison où se trouvait le quartier-général. Nous 
descendîmes dans ce jardin. Il était occupé, ainsi que 
les jardins avoisinants, par un bataillon de mobiles, et 
les soldats étaient en train de créneler les murs et de 
percer des meurtrières. Un lieutenant de mobiles, s’a
dressant à notre sergent, lui dit : « .Messieurs, si vous
voulez vous joindre à nous...... » Nous acceptâmes avec

% empressement, et une minute ?près chacun de nous 
avait choi.'i son poste derrière une meurtrière. De 
l’endroit où nous étions placés, on découvrait une 
vaste plaine. L’armée française se repliait sur notre 
droite; à l’extrémité de la plaine, en face de nous, on 
découvrait les lignes prussiennes, sur lesquelles! ordre 
fut bientôt donné d’ouvrir le fou. C’était la dernière 
résistance de l’armée française, à la fin de celte terrible 
bataille qui avait duré trois jours. Nous reçûmes à 
notre tour l’ordre de nous rutiler au moment où les 
obus prussiens commençaient à pleuvoh- sur la ville.
-----------------  ------------------------- —---------- --------

— Un voyageur arr ive dans une auberge de village :
— Avez vous de la chicorée? demanda-1 il à la ser

vante.
— Oui, monsieur.
— Alors, apportez-la moi.
On lui en apporte un paquet.
— En avez vous encore?
On lui en apporte toute la provision.
— Tt ès-bien, maintenant faites-moi du café.

— Mon ami, vous avez grand tort de vous griser 
comme vous le faites chaque jour, disait un bon curé 
en gaurmandant l’une de ses ouailles, jamais vous n’ar- 
fiverez à faire votre salut.

— C’est ce qui vous trompe, monsieur le curé, ré
pliqua le pochard, suivez bien en effet mon raisonne
ment : Le bon vin fait du bon sang, le bon sang pro
duit la bonne humeur, la bonne humeur fait naître les 
bonnes pensées, les bonnes pensées enfantent les bon
nes œuvres, les bunnesœuvres conduisent droit au 
ciel ; donc le bon vin est la source de tous les biens.

— Mme X .. reçut hWH î visite d’une de ses amies 
intimes.

— Ah ! chère belle, pendant que j’y songe, il faut 
que je vous montre mes nouvelles photographies; 
tenez, comment les trouvez vous?

— Oh î mignonne, comme vous êtes vieillie î
— Voici celle de mon mari.
— Il est très bien, lui ; oh ! parfaitement réussi.
— N’est-ce pas ?
— Mais dame ! cela n’a rien de surprenant, les 

hommes sont si faciles à atlrapper 11!

— Eh bien, madame, démaillait à sa femme le 
baron de L ..,  voire mère consent elle^enfin à nous 
avancer cette somme ?

— Mon cirer ami, elle refuse absolument !
— Mon Dieu, quand donc pourrons nous dire : 

Notre belle mère... qui êtes aux cieux !...

— M,le B..., du Châtelet, dissimule sous les four
beries d’une crinoline exagérée des jambes qui, dans 
un ballet espagnol, pourraient tcilir lieu d’une paire 
de castagnettes.

—  Quelqu’un disait à Z . . .  :
— Je vous croyais tout disposé à vous agenouiller 

au pied de celle Omphale?..,
— C’est ce que j’ai fait, répondit-il; mais dès que 

j ’ai aperçu les fuseaux...
— Eh bien ?
— J ’ai imité Hercule : j ’ai filé.

M a r c h é  a n s .  b e s t i a u x  du 6 Décembre 1873.

Arrivés. Vendus.

Moutons.............. ........ .. 10148 6140
Vaches..................... 125 76
Chevaux.................... 60 35
Porcs......................... . .  151 115

16 6

Totaux. . . .  lübOO 6372

élJ ” Me HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes, de
mande de suite un PET IY  C LEIIC.

Liai civil de la commune d'Etampes.
NAISSANCES.

Du 6 Décembre. — Depuis Henriette-Elise, rue 
Saint Jacques, 43. — 12. Houdy Marie-Louise, rue 
Damatai , 3 .

P U B L IC A T IO N S  D E  M A R IA G E S .
Entre : 1° O cdart Paul, 26 ans, tapissier, boule

vard Ney, 2 ,  à Paris; et DIle G régoire Anna-Emilia, 
23 ans, modiste, rue du Flacon, 5.

2° G irard Eugène Léon, 29 ans, employé au chemin 
de fer, carrefour du Pont-Doré, 8 ;  et D1Ie V illeault 
Héloïse, 29 ans, blanchisseuse, rue Sainte-Croix, 29.

3° Brégê Henri Alfred , 27 ans, marchand épicier, 
rue du Perray, 1 " ;  et Dlle B erger Louise-Rosalie- 
Marthe, 17 ans, sans profession, rue du Perray, 1er.

4° B luet Paul, 30 ans, rhabilleur, rue de l’Hotische ; 
et Dlle Marlin Augustine Nathalie, 19 ans, à Morsang- 
sur Orge.

DÉCÈS.
Du C) Décembre. — B ourget Roc, 58 ans, journa

lier (Hospice). — 8. P ortier Eugène-Florentin, 3 
mois, place Saint-Gilles. — 9. L egrand Anloine-Va- 
lery, 74 ans, ancien postillon (Hospice). — 9. Anviu.B 
Clémence, 33 ans, femme Maisse, rue Si.-Martin, 33. 
—  10. Mouillehert Marie Constance Esther, 75 ans, 
rentière, veuve Schwartz, maison de retraite de Saint- 
Joseph, rue de Gérofosse. — 10. P etit Louis-Antoine, 
27 ans, marchand boucher, place Dauphine.

Pour les articles et faits non sterne* : A c e .  A IJ.IF .V .

E T R E W E S  ! E T R E V Y E S  !
Voici sonner l’heure joyeuse des étrennes. Veut-on 

faire un joli cadeau , toujours agréable aux jpunps 
gens, aux hommes mûrs comme aux vieillards , on n’a 
qu’à leur offrir quelque Leau et bon volume brillam
ment illustré. El quels plus brillants illustrateurs que 
les Neuville, Bayard, Riou, Marie, Télory, etc. I

Aussi la maison Didot, 56, rue Jacob, à Paris, 
vient-elle de faire une édition nouvelle de la Chasse 
illustrée en vue du jour de l’an. On sait que ce recueil 
de chasse et de pêche jouit d’une célébrité sans égale. 
Sa rédaction est confiée aux écrivains les plus distin
gués : la variété, la moralité, le charme concourent 
toujours à sa rédaction. C’est une revue qu’une femme 
même lit avec intérêt.

Chaque volume magnifiquement relié est vendu 
25 fr., non relié, 20 fr., aux bureaux de l’administra
tion.

Les six premiers volumes composant l’ensemble de 
ce qui a paru jusqu’à ce jour, et renfermant deux mille 
deux cent quatre-vingt huit pages d’impression, grand 
in-4'*, et deux mille gravures superbes, reviendront 
donc à 120 fr. brochés, et 150 fr. reliés.

C’est un des plus beaux présents que l’on puisse faire 
à un ami pour ses étrennes.

Du reste, la Chasse illustrée, journal des chasseurs 
et de la vie à la campagne, qui entre dans la septième 
année de sa publication, va recevoir un nouvel élan de 
sa direction. Succès oblige. Non seulement elle étend 
chaque jour le cercle déjà si vaste de ses correspon
dances, qui, en dehors de sa spécialité la font consi
dérer comme le journal le mieux informé par les 
voyageurs modernes, mais elle ouvre, avec le concours 
de M. A. Bcrr de Ttirique, régisseur de ses annonces, 
un bureau de renseignements pour tout ce qui concerne 
la chasse et la pêche, les voyages, le placement des 
gardes, ventes et achats de terrains de chasse, de 
pêche, de chiens, de chevaux, etc.

Le prix de l’abonnement au journal est toujours le 
même : 5 fr. par trimestre, 20 fr. par an.

Vn numéro grqtuit est expédié franco à toute per- 
sonne qui en fait la demande.

S’adresser, pour ce qui concerne la rédaction et 
l’administration, au directeur-gérant, M. Alfred Didot, 
maison Firmin Didot, 56, rue Jacob, à Paris.

Et pour les annonces, à M. A. Berr de Turique, ré-
isseur, rue du Bac, 21.

IÆ  H O \ i)E  M U S IC A L  *
Edition A.  — Piano seul. 

sommaire du mois de décembre 1873-
Echos de Noël, par R enaud de V il b a c . — Cetidril- 

lun, polka, par E rn est  C ü r y . — Prière du Soir, par 
A. S c h l o e s s e r . — La petite Caquette, valse, par D. 
K r u g . — Intermezzo, par C. Jos. B rambach .

(*) Trois mois, 3 fr. — Six mois, 6 fr. — Un an , 10 fr. — 
Un numéro, l fr. 50 c. — Paris, ENOCH pèbe et fils, 23, bou
levard Saint-Martin.

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
hl EN 1E R

Exiger  le véri table  nom

(1) Etude de Mc BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5 

(Seine - et -  Oise).

VENTE
S U R  L I C I T A T X O X

En l’étude et par le ministère de IIe V E A U , notaire 
à Saint -  Paterne , canton de Neuvy-le-Roi, 

arrondissement de Tours (Indre-et-Loire),
Commis i  cet effet,

DK ! UNE

I v E  A I S O  N
Située à Saint-Paterne, rue de la Gare,

Avec «9ARDIM d errière ;

UNE PARCELLE DE TERRAIN
Située au lieu dit des Blatières,

A vec petite G ran ge ;
U N

'st^à m —-
Situé d la Ridellière,

COMPOSÉ DE

T n o i s  COUPS DE BATIIVIENTS
ST DIVERSES PIÈCES DE

TERRE, JARDIN ET VIGNE
Le tout situé commune et terroir de Saint - Paterne,

E N  U N  S E U L  L O T .

L’adjudication aura lieu le Dimanche U Janvier
mil huit cent soixante-quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoi

rement par le Tribunal civil de première instance d'E- 
tampes, le onze novembre mil huit cent soixante treize, 
enregistré ;

Il sera,
Aux requête , poursuite et diligence rie :
1° Madame Marie Sophie-Adèle BINET, demeurant 

à Etampes. rue Saint Martin numéro 38, veuve de 
M. Yves-Benjamin-Noël BENOIST, en son vivant 
constructeur mécanicien ;

2° Madame Ismérie-Mélina BENOIST, épouse de 
M. Armand PASQLTER, marchand épicier, et de ce 
dernier pour l’assisler el l’autoriser, demeurant en
semble à Etampes ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable - Michel 
Bouvard, exerçant près le Tribunal civil de première 
instance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 57 lequel continuera d’occuper 
pour eux sur la présente poursuite de vente ;

En présence ou eux dûment appelés, de :
M. Pierre Poirier, conducteur de batteuses, de

meurant à la Ville aux tlercs (Loir-et-Cher);
« Au nom et comme tuteur ad hoç de ; 1° 

«mademoiselle Esth«*r - Eudoxie Benoist; —
« 2° M Yves-Victor Benoist, enfants mineurs 
« issus du mariage de M. Yves-Benjamin-Noël 
« Benoist, décédé, avec madame Marie-Sophie- 
« Adèle Binet;

« M. Poirier nommé à celte fonction qu’il a
'  « acceptée, suivant délibération du conseil do

« famille desdils mineurs, tonne et présidée par 
« M. le juge de paix du canton d’Elampes, le 
«vingt-six septembre mil huit cent soixante- 
« treize, enregistrée;

« M. Poirier nommé tuteur ad hoc par suite 
« de l’opposition d’intérêts existant entre n>a- 
« dame Benoist el ses enfants mineurs , et ap- 
« pelé conformément à l’article 420 du Codo 
« civil. »

Ayant pour avoué constitué M* Léon Breuil, exer
çant près le Tribunal civil d’Elampes, y demeurant, 
rue Saint-Jacques, numéro 50;

El encore en présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Louis Hippolyte Gillolin, ancien agent d’assu

rances, demeurant à Etampes, rue Saint-Jacques, nu
méro 132; '

« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 
« des mineurs Benoist, sus-nommés, nommé à 
« cette qualité par la délibération ci - dessus 
« énoncée ;

Procédé, le Dimanche onze Janvier mil huit cent 
soixante-quatorze, heure de midi, en l’étude el par le 
ministère de M" Veau, notaire à Saint-Paterne, commis 
à cet effet, à l’adjudication, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, à l’extinction des feux , des immeubles 
ci-après.

D É S IG A A T IO A  i

Article premier.
Une Maison située au bourg de Saint-Paterne , rue 

de la Gare, consistant : au rez-de chaussée, en quatre 
chambres dont trois à feu, corridor au milieu de ladite 
maison, escalier pour descendre à la cuisine; cuisine 
sous les chambres ci dessus; petit serre-bois au fond de 
la cuisine, petite remise au couchant de ladite cuisine 
et ouvrant au nord; cave creusée sous le petit terrain 
qui se trouve devant la maison, sur le bord de la route, 
et ouvrant au couchant; jardin derrière ladite maison 
et au nord ;

Le tout tenant au midi la roule conduisant à la gare, 
au nord la rivière, au levant M. Guignard, et du cou
chant M. Henri Chevreau;

Droit de passage depuis la route jusqu’à la rivière et 
droit de faire des ouvertures sur une parcelle de ter
rain appartenant à M. Solleau, propriétaire à Château- 
du-Loir, sise au couchant de la maison, entre M. Henri 
Chevreau.

Article 2.
Une parcelle de terrain située au lieu des Blatières, 

commune de Saint-Paterne, ayant treize mètres de lar
geur; tenant au levant M. Lefèvre et madame veuve 
Bilsac, au couchant M. Sotteau, au midi le chemin de 
la grande rue à la Brenetière, et du nord la route dé
partementale numéro 28; «

Dans colle parcelle de terrain et dans le bout midi 
se trouve construite une petite grange ouvrant au midi 
et au nord.

Article 3.
§ 1rr. — Un logement situé à la Ridellière, com

mune de Saint-Paterne, composé de :
1° Un corps de bâtiment, aspecté au midi, et consis

tant en : une chambre à feu, autre chambre à la suite 
et au levant, une troisième chambre aussi à la suite, 
servant de boulangerie, deux greniers sur le tout, cou

verts en tuiles el ardoises, ouvrant l’un au couchant el 
l’autre au levant; un toit à porcs au levant de la bou
langerie. une écurie derrière, cave au vin au couchant 
desdits bâtiments, ayant son entrée au midi sur la cour 
ci-après-;

2° Un autre corps de bâtiment, au même lieu, as
pecté au nord , consistant en : une grange ouvrant au 
nord, sur la cour, et une écurie aux chevaux, greniers 
dessus, couverts en tuiles, ouvrant au nord sur la 
cour;

3° Un autre corps de bâtiments, au même lieu, con
sistant en deux toits à porcs, une érable aux vaches, 
grenier dessus, deux autres petits toits à porcs, le tout 
ouvrant au nord ;

Cour entre lesdits corps de bâtiments, dans laquelle 
se trouve une fosse à eau, hangar dans cette cour;

Droit de communauté au puits qui se trouve dans la 
cour du sieur Brossier, avec droit de passage pour y 
arriver ;

Tour d’échelle derrière la grange, pour la réparation 
des bâtiments, et droit de passage avec chevaux, der
rière ladite grange, sur le terrain du sieur Brossier;

Le tout tenant au midi Brossier, an couchant le che
min, au levant Brossier el. le jardin ci-après, el au 
nord ledit jardin ;

§ 2e. — Une pièce de jardin, terre et vigne, située 
au même lieu de la Ridellière, commune de Saint- 
Paterne, contenant quatre-vingt sept ares trente-neuf 
centiares; tenant au midi les bâtiments ci dessus, au 
couchant le chemin de la Ridellière an Tertre-de la- 
Roche, au nord le chemin de la Ridellière à la Pincel- 
lière, et au levant la dame Cormery el Brossier;

I 3e. — Environ trois hectares quarante-huit ares 
quatre-vingt-deux centiares de terre, situés an même 
lieu de la Ridellière ou le Porleau ; tenant au nord 
Rivière el Fouqueré-Langevin, haie vive entre, dépen
dant du présent immeuble, au midi madame veuve 
Desliiché et Brossier, au levant le chemin de la Ridel
lière au Tertre-de la Roche;

f 4e. — Soixante six ares de vigne, situés près les 
Landes ou le Porleau , commune de Saint - Paterne ; 
tenant au couchant Brossier, au nord Rivière, et au 
midi madame veuve Destriché et Brossier;

1 5°. — Un hectare quatre-vingt - quatorze ares 
trente-six centiares de terre, situés à la Pellerie, mémo 
commune; tenant au nord M. Brossier, au midi le 
chemin de la Pellerie, au couchant un chemin, et au 
levant Marchesseau.

§ 6*. — Un hectare quinze ares trente-neuf cen
tiares de terre, à la Croix-du-Vivier, même commune; 
tenant au levant madame veuve Legeay-Jaro.-say, eldes 
autres parts des chemins.

Article 4.
Trois hectares seize ares quarante deux centiares de 

terre et bois-taillis, situés à la Glandée, commune de 
Saint-Paterne; tenant au nord Marchesseau Batteux el 
autres, au midi un chemin d’exploitation, madame 
Legeay Jarossay, au levant la même et Bodier, el au 
couchant Marchesseau.

Article 5.
Quarante quatre ares cinquante-huit centiares de 

terre, au lieu des Vignes, même commune; tenant au 
nord Chavenêau, au midi Fouqueré, au levant M. Huet, 
et au coucluni le chemin de la Ridellière au Tertre- 
de la-Roche.

Le tout en lau seul lot.
Sur la mise à prix de 15,000 fr.

S’adresser, pour les renseignements:
A Etampes,

En l’étude de M8 BOUVARD , avoué poorsuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;

En celle de M8 QREUIL, avoué coûtant, rue Saint- 
Jacques, numéro 50 ;

En celle de M8 HAUTEFEUILLE, notaire, rue St.- 
Jacques, numéro 81 ;

En celle de M8 DARDANNE , notaire, rue Saint- 
Antoine, numéro 25 ;

El Saint-Paterne,
En l’élude de M8 VEAU, notaire, commis pour pro

céder Y la vente, dépositaire du cahier des charges et 
des titres de propriété.

Fait el rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le onze décembre mil huit cent soixante- 

treize.
Signé : B 1 U I Y A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le onze 
décembre mil huit cent soixante - treize , folio 25 
verso, case 6. Reçu un franc quatre-vingts centimes, 
décimes compris.

Signé, Delzangles

Etude de Me HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D IC A T IO N

EN D É T A I L , •

En l’élude et par le ministère de Me HAUTEFEUILLE
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 21 Décembre 1873, à midi,

2 LOTS DH TER R ES LABOURABLES
L’un de î  hectare* ü  a re * ,

en 28 riÈcES

Sises terroirs d’Etampes, Morigny et 
Ormoy la-Rivière,

L’autre de 1 hectare ‘Î 3  are*,
EN 3 PIÈCES

Sises terroir d’Etampes.

S ’adresser, pour tous renseignements :
A Af8 HA Cl FEE LILLE, notaire à Etampes.



i L’ABEILLE

Elude de Mc DARDANNE, nolaire à Elampcs,
Successeur de M** Sîérghay cl F ougeu.

ADJUDICATION EN DÉTAIL
Le Dimanche 2S Décembre 1873, à midi,

EN LA MAISON ü ’ÉCOLE DK CIIAMARANDE,

El par le ministère de Mc D A R D A N N E ,  
Notaire à Etampes,

DE LA

FERME DE LA VIEILLE-POSTE
OU DE BONNES,

Sise au hameau de Bonnes,
Et par extension terroirs de Chamaianle, Mau- 

champs, Torfou, Boissy sous-Saint Yon, Lardy, 
Saint-Sulpicede-Favières et Etréchy.

F a c i l i t é *  p o u r  l e s  p a i e m e n t s .

S'adresser audit Mr DARDANNE, notaire, dépo
sitaire du cahier des charges et des titres de pro
priété. 2

Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jacques, n° 5.

ADJUDICATION
Le Jeudi 18 Décembre 1S73, à midi,

En l’élude et par le ministère de Me HAUTEFEUILLE,
Notaire à Etampes, 

d ’un

ÉTABLISSEMENT
D H

I*o«ar M a c h i n e s  A g r i c o l e s
ET SPÉCIALEMENT

PO U R  M A CBEN ES A B A T T R E

système \ m  b w t
Exploité à Etampes,

Ensemble la Clientèle, les modèles, Outillage el 
Maiénèl complet des aieliers,

S u r  l a  m i s e  à  p r i x  d e  6 , 0 0 0  f r .

Nota. — Les marchandises fabriquées ou en cours 
de fabrication seront prises, soit à dire d'experts, soit 
d’après un éiat estimatif annexé au cahier des charges.

S ’adresser, à Etampes :
A Mme Ve BENOIST, rue Saint-Martin, n° 38;
A Ma BOUVARD et BREUIL, avoués;
Et à M*9 HAUTEFEUILLE et DARDANNE, no

taires.

Elude de Me DARDANNE, nolaire à Etampes, 
Successeur de Si*5 JIéneray el F ougeu.

A VENDRE
A L’AMIABLE

LA

FERME DE LA PLANCHE
Sise commune d’Ormoy-là-Rivière,

Canton d’Elampes,
De la contenance de 6 0  hècl. 6 0  ares 1 9  cent.

Elude de Mc PASQUET, nolaire à Clialo Saint-M'a rd, 
Cartiba d'ElÜmpcs (Seiue-el-05sej.

A VENDRE
A  L ' A M I A B L E  

UNE

B E L L E  M A I S O N
Sise à Etréchy, grande rue ou route 

de Paris à Orléans.

ËiuJe de Me MEUNIER, notaire à Pilliiviers.

Cette Maison compFed :
Ri z de chaussée divisé en boutique, arrière bouti

que, deux chambres à feu, deux chambres froides el 
deux cuisines.

Premier étage divisé en deux chambres à feu eldeux 
chambres froides.

Grenier dessus, belle ca\e dessous.»
Batiment en aile, se composant d’une pièce à feu et 

un établissement de bains avec cave dessous, cabinets 
d’aisances et buanderie, cabanes à lapins.

Cour avec rocher et jet d’eau.
Deux pompes avec réservoir alimentant les cuisines.
Beau jardin avec sortie sur la place de l’Eglise, bas

sins el jets d’e >u.

S ’adresser, pour tous renseignements et pour trai
ter :

A Etréchy, à M. LEFEBVRE, chapelier, proprié
taire de ladite maison;

A Chalo-Sainl Mard, audit M* PASQUET, notaire.

Étude de Me ROBERT , commiss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
P a r  suite de décès,

A ÉTAMPES, EN LA SALLE DE TIVOLI,
Le Mardi 17 Décembre 1873, à midi précis,

El par le ministère de Me ROBERT,
. Commissaire-priseur à Etampes.

A VE NDRE
A i L ’AMI Aï îLK

CE QUI RESTE DE'

L’HOTEL DE L’ECU
De Pithiviefs

Formant encore une propriété très importante, dans 
une situation tout àrfait exceptionnelle à cause de l*oti- 
verlare de la nouvelle rue, en pérfairétîil, comprenant 
deux grands corps de logis, l’ûn sur la placé du Mar- 
troi, el l’autre sur le nrail Ouest.

On pourra y établir une grande maison de commerce, 
café, restaurant, hôtel.

Largeur, sur b place dn Martroi, 9 métros; — sur 
le mail, 11  mètres 60 avec droit d’avancement d'un 
mètre; — longueur de la rue nouvelle, 31 mètres.

t l o u i s s a u c e  «le s u i t e .

A LOUER
Rue Basse, n° 23, à Elampcs,

Ü E Z  - B S  - C H A U S S É S
Pour H a b i t a t i o n  

C o m m e r e o  ou I n d u s t r i e .

S ’adresser à M. TIIEMUN.

C H O C O L A T
D E LA

C“ “
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours 2 francs le 1/2 kilogr.

CACAO EN  POUDRE
2  fr. 5 0  le 1/2 kil.

I)KéOT DANS TOUTES LES BONNES MAISONS.

13 3

M a la d ie s  d e  l a  t é l é  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que :

«* t  V ltA  L U  ME* F ACM A L E JS .M IfcR  A ÎX  K S, 
C É l’H A I .A E C tlE S ,  O T A L 6 I E S  (Névralgies de 
l’oreille) O U U X T A  L L  I L *  (Névralgies deptaires), 
lors même que b s dents seraient cariées.

.w à * tà 2 8 ^ * iîii>
pharmacien

A Joigny (Yonne). Dépôt 1 Paris, r. Réaumur,25, ph. CuaUMElL*.

DÉPÔT à Étampes, chez .11. M G R A . 1 D 4 phar
macien, place Notre-Dame. 52-38

GOUVERNEMENT OU PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

G im s i©
d ü  p a a o o

Par loi du Con- 
^  grès du 11 no- 

^ V K m ^ \y e n ib rc  1870pour £
DO jp ) i  importation I2 | 

ïf^ÈROV/.^Jdirecte eh E u ro p e '^  
y  et icg Colonies

D É P Ô T S  EN FRA NCE 
B o rd e a u x , chez M. Adt Iphe Boulan.
B re s t  (Landerneau), chez il. Emile V incent. 
C h e rb o u rg , chez M. Eugène L ia is .
D u n k e rq u e , citez MM. C. Buludon et Cifl.
H av re , chez M. E. F icquct.
L a ro o h e lle , chez MM. d’OimiGNY et Faustin fila 
L yon , chez M. Marc G ie U aIid .
M a rse ille  et C ette , chez MM. A. G. Boyé et O ,
Melun, chez M. V. Le Barre.
N an te s , chez MM. A. J amont et H üabd.
P a rîs ,* c h e z  M. A. Mosnbrojs Du pin .
S t-N aza ire , chez MM. A. J amont et H üard . 32-13

Revenu par bail net d’impôts : 1,80ô fr.
S ’adresser, pour les renseignements :

Audit .IIe D AUD ANNE et à JIe PAULIN-LAURE NS, 
avoué à Etampes. 1

Consistant en :
Plusieurs Couchettes en acajou, noyer et fer avec 

Sommiers élastiques et bonne Literie, Draps, Chemises 
d’homme et de femme et autre Linge en toile, Garde- 
robe, Couvertures et Edredons, Armoire en acajou et 
autres, Commodes, Tables de nuit, Buffet de sallé à 
manger en chêne, Fauteuils, Méridienne el Chaises re
couvertes en velours et damas, Tour, Poêles, Glaces, 
Pendules, Horloge, Baromètre, Argenterie, couverts en 
ruolz, Vaisselle, Batterie de cuisine, Orangers, Lau
riers.

El quantité d’autres Objets.
A u  com p ta n t

Dix centimes par franc en sus du prix 2-2

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— Eous les prévenons qu'à défaut d’ordres 
contraires, afin qu'ils n’éprouvent pas d’interruption dans l'envoi 
du Journal, nous continuerons de le leur adresser,

------- ----  ' ----- ■ - 1' ■............ -r»

A U X  D 3 C H .S  D E  L A  B A S T I L L E
LÉON GÂ1GN011 & BLÂiiCHET

Paris — 1, Faubourg S aint-Antoine , 1, —  Paris

Brosserie fine et ordinaire, — Plumeaux, — Eponges, — Peaux de chamois, — Articles de cave et d’écurie, — Paillassons, 
Tapis-Brosses, — Carpettes, — Soié végétale, — Toile cirée, — Tapis cuir el Caoutchonc.

DÉPÔT DE BOURRELETS POUR LE CALFEUTRAGE DES PORTES ET DES FEXËTIIES
En nous adressant par lettre affranchie la somme de 10 fr., on recevra franco les articles suivants : •

1 Balai d’appartement en soies do sanglier;
1 Plumeau en plumes de vautour; v_,--
1 B ro sse à h a b its , trè s -so ig n é e . ■ _____

Toutes les personnes qui nous en feront la demande , seront agréablement surprises de la qualité et du
bon marché de ces marchandises. 3-1

p j  n n  • P r i ?  C l IV T  D r t fH  OR ^ I p AA’A É E . Abonnement annuel, commençant en janvier. — MUSÉE SEUL: Paris, 6 fr.; Péparlemrnls, 7 fr. 50 c. MUSÉE 
uU llL i .i l  A • ItLCi tJ.llA l ' I l o U l l  9 mÜi 1 et MODES réunis : Paris, 11 fr.; Départements, 13 fr. 70 c. — {Envoyer un bon de poste ou un mandai sur Paris.}

MUSEE DES FAMILLES LECTURES DU SOIR
DIRECTEUR 1

M. CH. WALLOT.
Une livraison par mois, avec douze magnifiques gravures : un splendide volume par an. N o u v e l l e s , h i s t o i r e , s c ie n c e s , v o y a ge s^ b e a u x -a r t s , r e l i g i o n , a ct u a l it é s . 

Moralité irréprochable. Texte par A. Genevay, H. delà Blànchère, Berthoud , GomoUant, Deslys, R. de Navery, J. Janin, Verne, etc. Illustrations par A. de Bar, 
Berlall, Doré, Foulquicr, Gavarni, Jühannot, Lix , Morin, etc. — Le volume de 1873 (40e année delà collection) est en vente, même prix que l’abonnement.

C o l l e c t i o n  : les 30 premiers volumes, chacun, Paris, I  francs, port en sus; les volumes suivants, 31 à 40, le meme prix que l'abonnement courant, 6  francs, et 
?  fr. 5 0  (franco). Envoi d’un numéro spécimen contre 50 centimes en timbres-poste.

MODES V R A I E S  —  T R A V A I L  EN F A M I L L EC O M P L É M E N T  F A C U L T A T I F
du M USÉE.

Le seul journal qui donné aujourd’hui des explications de petits ouvrages et travaux à l’aiguille. Patrons, Modèle?; Broderie, Crochet, Tapisseries coloriées, Tricot, 
Ouvrages nouveaux, Musique, Chiffres des abonnées en broderie. — Paiis, 6  fr. par an; départements (franco), 5 fr. 5©  c.; avec le MUSÉE, SS fr. el B3  fp. aO c.

M

JOURNAL DE LA FAMILLE.

A D M I N I S T H A T I O X  » 5«. rue Jacob, à Paris, chez F I R l i n i  I H I » « T  F R È R E S ,  I  I I . S  et C ' .

COMPOSITION DES Q U A T R E  ÉDITIONS :
P R E M IÈ R E  É D IT IO N .

Un numéro paraissant chaque semaine avec gravures sur 
bois dans le texte.

PRIX : Paris, un an, 12 fr .  —  D épartem ents, un an, 14  fr.  

DEUXIÈÏTCE É D IT IO N .
Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 

texte, plus une gravure coloriée A 1 aquarelle par mois. 
PRIX : Parié, un an, 15 fr .  — D épartem ents, un an, 17 fr .

T R O IS IE M E  E D IT IO N .
Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 

texte, plus deux gravures coloriées à l'aquarelle par mois. 
PRIX  : Paris, un an, 18 fr.  —  Départem ents, un an, 20 fr .  

Q U A T R I È M E  É D I T I O N
Un hhméroVvee gravures sur bois dans le texte el une gravure 

coloriée à l'aquarelle chaque semaine.
PRIX : Paris, un an, 24 fr. — D épartem ents, un an, 25  fr.

L E S  P A T R O N  I L L U S T R E S ,  autre publication complémentaire, dont le prix est de 4 fr. pour 
l’année, soit 1 fr. pour trois mois, peuvent être joints à l’abontiemenl de Ta MODE ILLUSTRÉE, mais il faut 
toujours que les deux abonnements soient demandés simultanément èt pour le même lapstle temps, de manière 
à commencer et à finir à la même époque.

Les abonnements à la MODE ILLUSTRÉE peuvent se faire aussi pour trois mois, seulement à dater du 1er"de 
chaque mois, au bureau de l'Administration, rite Jacob, 56, à Paris, el chez les libraires de France et deTélranger.

L’Administration de la MODE ILLUSTRÉE, rue Jacob, 56, à Paris, désirant soumettre son journal à l’examen 
du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettre affranchie.

ISaalIctSn c o m u ie r c io S .
geM-ju i mu « n»

MARCHÉ PRIX MARCHÉ PRIX MARCHÉ PRIX
d’Utampcs. de l’üèclol. d‘tngcnllle . de l'hcçtol. de Chartres. de l’hectol.

G Décembre 1873. fr. C. 12 Décembre 1873. îr. c. G Décembre 1873. fr. c
Froment, 1re q ......... 30 70 Blé-froment........ 30 67 Blé élite. . .  . 30 25
Froment, 2e q ......... 29 i9 Bié boulanger. . 28 00 Blé marchand 18 50
Méleil, 1 re q............. 24 Jl Méleil................... 24 00 96 25
Méteil, 2e i | ............. 22 61 Seigle................... 20 00 Méteil mitoyen........ 23 25
Seigle........................ 19 83 t ; rire 16 67 Méteil q | 50
Escourgeon.............. 17 60 Escourgeon.............. 14 67 Seiirle............... 21 ôG
Oru:e................................. 16 ■45 Avoine...................... 9 00 ()r<o* , 16 50
Avoine...................... 10 29 - Avoine..................... 9 90

C o u r s  «1 r s  fo m i s  p a iM âe s .  — Bourse de Paris dn 6 au 12 Décembre 1873.

DÉNOMINATION. Samedi 6 Lundi 8
'

Mardi 9 Mercredi 10 Jeudi 11
. jVendredi 12

R e n t e  5  ©/© . . . . 92 80 93 10 93 10 93 - 05 93 05 93 05
—  1  l  î  0 , 0 .  . . . 83 25 83 50 83 25 83 25 83 75 83 50
— 3  © « . . . . 58 35 58 75 58 70 58 75 58 75 58 90

E m p r u n t  I W t î .
-------------------------------------

92 65 92 90 92 85 - 92 90 92 95 92 90

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par P imprimeur soussigné. 

Etampes, le 13 Décembre 1S73.

E u pour la légalisation de la signature de M. A u j j .  A l l é e * ,  

apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’E lampes. 
Etampes y le 13 Dixemb e 1S73.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centime«, décimes compris.

A Etampes, le 1873.


